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I déal pour     

débuter ou une 

reprise, ce circuit 

suit de belles 

pistes à travers 

forêts, lac et      

rivières.  

Bucolique et     

paisible, il n’y a 

que la dernière 

montée qui  relève 

du défi ! 

LA RANDONNÉE DES PACHERAS circuit VTT niveau > 

30T 720206 4826479 
De la place, partir sur la rue Jean Moulin, et 
aller à droite chemin de la Gare. Prendre à 
droite sur le chemin de Labourdatte,          
traverser la D 42 (prudence circulation) et 
poursuivre en face chemin de Loumagne. 
Laisser la côte de Loumagne à droite et     
traverser le quartier résidentiel. Au niveau 
d’un grand chêne à droite, s’engager sur une 
piste herbeuse. Après le ruisseau, monter la 
route et tourner deux fois à gauche et       
progresser sur une piste. Bifurquer sur la 
première voie agricole à gauche (attention 
pas de balisage). Traverser la D42. 
 

30T 720143 4825042 
Descendre jusqu’au lac de Gabassot, et le 
longer par la gauche. Arrivé sur la digue,   
entrer dans le bois et suivre la piste qui 
borde le parcours de pêche. Passer la route 
(D16) et suivre le chemin de l’Escloupé. Au 
bout de la voie, aller à droite sur la D41 
(attention circulation) et s’engager sur le 
chemin du Leez. Rouler rive gauche et      
retrouver une piste après avoir franchi le 
ruisseau Lesté. Au croisement, aller à droite 
et quitter la route à gauche au niveau d’une 
ferme. Retrouver une voie bitumée et aller 
vers la gauche jusqu’au croisement. 

D 30T 720888 4828635 
Quitter le chemin de Daste, traverser la route 
et aller vers la droite sur une piste en face, le 
chemin du Muguet. Progresser à gauche sur 
une trace dans l’herbe qui suit la lisière de la 
forêt. Arrivé sur une voie  bitumée, suivre à 
gauche. Traverser une exploitation agricole 
et descendre sur la route. Avant le replat, 
s’engager à droite sur un sentier peu visible 
le long d’un   ruisseau. Remonter en bordure 
des prés sur ce petit sentier qui se perd par 
moments. Sur le haut du coteau, prendre la 
piste vers la gauche. Poursuivre en face sur 
la route, quitter le chemin de Moulié et des-
cendre le chemin de Jean-Paul. Après le vi-
rage en épingle, laisser la très pentue côte de 
la Vieille Église et continuer jusqu’à l’entrée 
de Garlin et la place Marcadieu. 
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LA RANDONNÉE DES PACHERAS circuit VTT niveau > 

D Garlin : place Marcadieu 

1h40 

18,7 km 

175 m 

Sens du circuit  
Anti-horaire 

GPS (WGS84-UTM) 
30T 720206 4826479 

À ne pas manquer 
 La bastide 
 Le château Hiton 

LE CHÂTEAU HITON 

Cette maison noble construite aux XVIIe et 
XVIIIe siècles est la propriété de la famille 
de Hiton de 1744 à 1772, puis de la    
famille Pargade jusqu’en 1827. Elle abrite 
des boiseries Louis XIV, une cheminée et 
une fontaine de pierre du couloir du XVIIIe 

siècle. Achetée par la commune vers 
1950, elle est aujourd’hui le siège de la 
Mairie de Garlin. L’ancien parc du        
château est en partie conservé.  
Il est aujourd’hui un parc municipal, 
composé d’arbres remarquables et du 
vestige d’un pilier de l’ancienne bastide. 

Renseignements complémentaires auprès de : 
Syndicat mixte du tourisme Lembeye - Garlin 

Place Marcadieu 64350 LEMBEYE 
Tél : 05 59 68 28 78 

@ : contact@tourisme-vicbilh.fr 
Site Internet : www.tourisme-vicbilh.fr  

Ce document est édité par le Syndicat mixte du tourisme Lembeye-Garlin  
avec l’appui technique du Département des Pyrénées-Atlantiques, 

et le soutien financier de : 
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Les randonnées sont classées par ordre de difficulté défini par un code couleur et selon les recommandations de la  

Fédération Française de Cyclisme. 

BIEN CHOISIR SA RANDONNÉE 

www.rando64.com 
à pied, à vtt ou à cheval, découvrez le Béarn et le Pays basque ! 

NIVEAUX DE DIFFICULTÉ DES CIRCUITS VTT 

Dénivelé : pour chaque circuit est indiqué représente le total cumulé des montées. 

 
Distance : la valeur exprimée en kilomètres correspond à la longueur totale de l’itinéraire. 

 
Durée : la durée de chaque circuit est donnée à titre indicatif. Elle tient compte de la longueur de la randonnée, du 
dénivelé et des éventuelles difficultés. 

Très facile. Chemin large et roulant.  
Tout public. 

1 Facile. Chemin assez roulant. Pratiquant occasionnellement 
la randonnée VTT.  

2 

Difficile. Sentier technique. Pratiquant averti, 
avec obligation de maîtrise technique.  

3 Très difficile. Sentier très technique. Niveau confirmé sur le 
plan technique et physique.  
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BALISAGE 

Suivez le balisage 
pour rester sur le 
bon chemin ! 

COORDONNÉES  
GPS DES  
ITINÉRAIRES 

Le format de référence ici est 
WGS84 - UTM 30T. 
Téléchargez les traces gpx des 
circuits sur www.tourisme-vicbilh.fr 

RECOMMANDATIONS UTILES 

Parcourir les chemins du Béarn et du Pays Basque nécessite d’adopter un comportement respectueux, envers la nature, 
les hommes et les femmes qui font vivre ce territoire. Il est important que quelques règles soient respectées. 

Préservez la nature 
 Munissez-vous d’un sac pour 
emporter vos déchets. 
 Respectez la faune et la flore. 
 Restez sur les sentiers balisés. 
 

Préservez-vous 
 Ne partez pas sans le matériel 
nécessaire : casque, vêtements 
voyants, eau… 
 Évitez de partir seul. 

tenez-le en laisse. 
 Les feux sont interdits. 
 Respectez les propriétés privées 
traversées par les itinéraires. 
 Respectez la tranquillité 
des animaux. 

 Ne buvez pas l’eau des ruisseaux. 
 Renseignez-vous sur la météo. 
 Ne surestimez pas vos capacités. 
 Soyez vigilant en période de 
chasse. 

 

Respectez les activités et les 
hommes 
 Pensez à refermer les barrières. 
 Évitez de partir en randonnée 
avec votre chien. Dans tous les cas, 

112 : Appel d’urgence européen 
 

3250 : Météo 

VOTRE AVIS SUR NOS SENTIERS 

SURICATE COMMENT 
ÇA MARCHE ? 

Les itinéraires que nous vous proposons ont fait l’objet de la plus grande attention. Vos 
impressions et observations sur l’état des chemins nous intéressent et nous permettent de 
les maintenir en état. 
Toute anomalie (balisage, signalétique, entretien, conflit avec un propriétaire ou d’autres 
pratiquants, atteinte à l’environnement, défaut d’aménagement…) peut être signalée sur le 
portail : sentinelles.sportsdenature.fr 

http://sentinelles.sportsdenature.fr/

